
L’ASSOCIATION 
PROFESSIONNELLE,
QUI VOUS RESSEMBLE.

COURTIERS, REJOIGNEZ

  

REFORME
DU COURTAGE

2022
ADHÉREZ MAINTENANT ET N’Y PENSEZ PLUS.

CNCEF ASSURANCE VOUS ACCOMPAGNE  
AU QUOTIDIEN :

Une équipe de
permanents expérimentés
pour vous répondre

Un accès à un réseau
de professionnels

Une visibilité et des outils 
pour communiquer
auprès de vos clients

Une plateforme
de formations adaptées
à votre activité

Un kit réglementaire
complet et clé en main

Rappeler les enjeux de la réforme,
Présenter le métier de courtier et son apport dans la vie quotidienne des consommateurs,
Expliquer l’obligation d’adhérer à une association professionnelle,
Présenter respectivement la CNCEF ASSURANCE et CNCEF CREDIT, leurs services et offres
d’accompagnement. 

De même, les deux associations vont déployer ces informations sur le site web de la CNCEF et ses
réseaux sociaux pour : 

1.
2.
3.
4.

Cette campagne est l’aboutissement de plus de deux ans d’actions et de réflexions de la part des deux
associations. “Nous ne partons pas d’une page blanche, nous avons été parmi les premiers à
demander l’agrément ACPR, que nous attendons pour la fin mars. Experts et réactifs, nous
accompagnons déjà des milliers de courtiers et mandataires depuis plus de 24 mois” plaident les deux
Présidents. 

Pour accueillir et accompagner, les futurs membres la CNCEF ASSURANCE et CNCEF CREDIT disposent
d’un véritable savoir-faire grâce à une équipe de 10 salariés permanents expérimentés. Elle saura
répondre aux professionnels du courtage en assurance et en crédit et les aider dans leurs différentes
démarches. 

Expérience et légitimité 

S’agissant de la légitimité, les deux Présidents arguent non seulement du poids du Groupe CNCEF mais
aussi de l'expérience et de la légitimité acquise depuis 1957 pour représenter efficacement les
professionnels. “Cette interprofessionnalité (assurance, crédit, patrimoine, immobilier, M&A) est un
atout pour le développement du business des courtiers et mandataires mais aussi pour partager de
bonnes pratiques avec des structures d’horizon et de taille variés”. Mais bien sûr, la force de la CNCEF
Assurance et CNCEF Crédit réside dans le fait qu’elles sont administrées par des courtiers, gage d’une
véritable connaissance du métier et des réalités du terrain. 

Structurées et organisées pour accompagner les courtiers, la CNCEF ASSURANCE et CNCEF CREDIT ont
fixé de façon transparente leur tarif d’adhésion individuel : 200€/an par cabinet - 100 € par
mandataire auxquels s’ajoutent 30€/salarié. (Le tarif pour les réseaux s’étudie sur demande). 
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Bulletin d'adhésion 2023 
Dénomination           
Forme juridique ❑Entreprise individuelle  ❑EIRL ❑SARL ❑SAS ❑SA ❑autre :      
N° SIREN     N° ORiAS ou ❑ en cours 
Adresse         
Téléphone direct     E-mail pro nominatif      
Représentant légal Nom :    Prénom :    

COTISATION ANNUELLE SYCRA    

250 € par Dirigeant : 250 € X ……. =   € A *  

+Plus C.A. x  
C.A.< 1 000 000 € = 1,24‰ 

=   €  
B * 

1 000 000 € ≤ C.A. < 5 000 000 € = 1,00‰    

5 000 000 € ≤ C.A. = 0,75‰    

+ 50 € par MIA* : 50 € X ................ (Nbre de MIA) 
* Mandataire d’Intermédiaire d’Assurance 

=   € 
C * 

 
 

 
TARIF SPECIAL 

ADHERENT SYCRA 

+ CNCEF ASSURANCE (Tarif unique pour la structure) = 

+ 30 € par salarié : 30 € X ………. (Nbre de salariés) = 
 
 
+ 100 € par MIA* : 100 € X ………. (Nbre de MIA) = 

* Mandataire d’Intermédiaire d’Assurance 
Tarif dégressif à partir du 2nd MIA rattaché au cabinet de courtage. 
(90€ de 2 à 20 MIA, 85€ de 21 à 50 MIA, 80€ de 51 à 100 MIA, 70€ si plus 
de 100 MIA, négociation au cas par cas à partir de 250 MIA) 

100 € (Au lieu 200 €) 
 

  € 
 
 

  € 

D* 

E * 

F * 

 
= Cotisation annuelle totale (A+B+C+D+E+F) * 

 

TOTAL = 

 
€ 

 
TOTAL 

 

Paiement ❑ par virement sur notre compte (RIB joint) 
 
Adhésion formulée le / /  

Signature & cachet de l'adhérent 

À retourner à l’attention de M. Le Trésorier du 
SYCRA par Mail : jp.dumas@sycra.fr 
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Syndicat Professionnel créé en 1936, le SYCRA est le rédacteur des Usages du Courtage Lyonnais 
Depuis 1936, le SYCRA est partenaire de l'institut de Science Financière & d'Assurances 
Depuis 1973, le SYCRA, qui a participé à sa création, est partenaire de l'institut des Assurance de Lyon 
En 1991 le SYCRA est un des Membres Fondateurs de la FCA (Fédération Française des Courtiers 
d'Assurance & de Réassurance) 

En 2000, le SYCRA est l'organisateur du premier Congrès des Courtiers d'assurance 
Depuis 2003 le SYCRA, qui est co-fondateur, est Membre actif de la FMBA (Fédération Méditerranéenne 
des Brokers d'assurances), organisation regroupant les Syndicats de Courtiers d'assurance des pays du 
bassin méditerranéen 
Depuis 2018, le SYCRA, qui est co-fondateur, est Membre actif d'Assurance Vallée, le Cluster 
Assurance Auvergne Rhône Alpes, en occupant la Vice-Présidence 
À l'Automne 2019, le SYCRA est Membre Co-Fondateur de la CNCEF ASSURANCE, première 
Association professionnelle créée en vue de l'accompagnement des Courtiers d'assurance 
conformément aux articles L513.3 & suivants du Code des Assurances, occupant le Secrétariat 
Général 
En 2020, le SYCRA est un des Membres Fondateurs de la Fédération Française de la Cybersécurité 
(FFCYBER), occupant la Vice-Présidence « Assurance et Financement » 

 

Des services exclusifs 
• MagaSYne, la revue du courtage d'assurance 
• Défense des Usages du Courtage  
• Participation aux Actions d'ASSURANCE VALLÉE  
• Participation aux travaux de la FFCYBER  
• Relations avec France ASSUREUR  
• Relations avec l'AMRAE  
• Relations avec la CNSCRA  
• Assistance aux dossiers ATLAS, AGEFiCE, FiFPL  
• Organisation des Déjeuners de l'Assurance  
• Organisation du Rendez-vous d'Automne  

• Assistance à l'inscription au registre 
unique tenu par l'ORiAS COA  

• Programme-Groupe RCPro & GF COA  
• Programme-Groupe PJPro COA  
• Kit documentaire réglementaire COA  
• Médiateur  
• Plateforme de Formations COA  
• Outils Métier COA  
• Accès offerts aux Salons Professionnels  
• Veille Juridique 
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Syndicat Professionnel créé en 1936, le SYCRA est le rédacteur des Usages du Courtage Lyonnais 
Depuis 1936, le SYCRA est partenaire de l'institut de Science Financière & d'Assurances 
Depuis 1973, le SYCRA, qui a participé à sa création, est partenaire de l'institut des Assurance de Lyon 
En 1991 le SYCRA est un des Membres Fondateurs de la FCA (Fédération Française des Courtiers 
d'Assurance & de Réassurance) 

En 2000, le SYCRA est l'organisateur du premier Congrès des Courtiers d'assurance 
Depuis 2003 le SYCRA, qui est co-fondateur, est Membre actif de la FMBA (Fédération Méditerranéenne 
des Brokers d'assurances), organisation regroupant les Syndicats de Courtiers d'assurance des pays du 
bassin méditerranéen 
Depuis 2018, le SYCRA, qui est co-fondateur, est Membre actif d'Assurance Vallée, le Cluster 
Assurance Auvergne Rhône Alpes, en occupant la Vice-Présidence 
À l'Automne 2019, le SYCRA est Membre Co-Fondateur de la CNCEF ASSURANCE, première 
Association professionnelle créée en vue de l'accompagnement des Courtiers d'assurance 
conformément aux articles L513.3 & suivants du Code des Assurances, occupant le Secrétariat 
Général 
En 2020, le SYCRA est un des Membres Fondateurs de la Fédération Française de la Cybersécurité 
(FFCYBER), occupant la Vice-Présidence « Assurance et Financement » 

 

Des services exclusifs 
• MagaSYne, la revue du courtage d'assurance 
• Défense des Usages du Courtage  
• Participation aux Actions d'ASSURANCE VALLÉE  
• Participation aux travaux de la FFCYBER  
• Relations avec France ASSUREUR  
• Relations avec l'AMRAE  
• Relations avec la CNSCRA  
• Assistance aux dossiers ATLAS, AGEFiCE, FiFPL  
• Organisation des Déjeuners de l'Assurance  
• Organisation du Rendez-vous d'Automne  

• Assistance à l'inscription au registre 
unique tenu par l'ORiAS COA  

• Programme-Groupe RCPro & GF COA  
• Programme-Groupe PJPro COA  
• Kit documentaire réglementaire COA  
• Médiateur  
• Plateforme de Formations COA  
• Outils Métier COA  
• Accès offerts aux Salons Professionnels  
• Veille Juridique 

 
 

 
 

 


